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Article 231-18

Le projet de note d'information établi par l'initiateur, dont le contenu est précisé par une instruction de l'AMF, mentionne :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

L'identité de l'initiateur ;1

La teneur de son offre et, en particulier :2

Le prix ou la parité proposés, en fonction des critères d'évaluation objectifs usuellement retenus, des caractéristiques de
la société visée et du marché de ses titres ;

a

Le nombre et la nature des titres qu'il s'engage à acquérir ;b

Le nombre et la nature des titres de la société visée qu'il détient déjà, directement, indirectement ou de concert, ou qu'il
peut détenir à sa seule initiative. Sont également précisées la date et les conditions auxquelles leur acquisition a été
réalisée au cours des douze derniers mois ou peut être réalisée à l'avenir ;

c

Le cas échéant, les conditions auxquelles l'offre est subordonnée en application des articles 231-9 II à 231-12 ;d

Le calendrier prévisionnel de l'offre ;e

Le cas échéant, le nombre et la nature des titres remis en échange par l'initiateur ;f
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La note d'information comporte la signature de l'initiateur ou de son représentant légal attestant l'exactitude des informations
figurant dans la note.

Elle comporte également une attestation des représentants légaux des établissements présentateurs sur l'exactitude des
informations relatives à la présentation de l'offre et aux éléments d'appréciation du prix ou de la parité proposés.

Les conditions de financement de l'opération et leurs incidences sur les actifs, l'activité et les résultats des sociétés
concernées ;

g

Si le seuil de caducité prévu au 1° de l'article 231-9 I est applicable à l'offre, le nombre d'actions et de droits de vote que
ce seuil représente à la date de dépôt de l'offre et éventuellement les raisons pour lesquelles l'initiateur demande à
l'AMF qu'il soit fait application du 2° de l'article 231-9 I.

h

Ses intentions pour une durée couvrant au moins les douze mois à venir relatives à la politique industrielle et financière des
sociétés concernées, le cas échéant, ses engagements et intentions spécifiques formalisés dans le cadre de la procédure
d'information consultation du comité social et économique de la société visée prévue à l'article L. 2312-46 du code du travail
ainsi qu'au maintien de l'admission des titres de capital ou donnant accès au capital de la société visée aux négociations sur
un marché réglementé ;

3

Ses orientations en matière d'emploi. L'initiateur indique notamment, eu égard aux données dont il a connaissance, et en
cohérence avec ses intentions sur la politique industrielle et financière mentionnées au 3°, les changements prévisibles en
matière de volume et de structure des effectifs ;

4

Le droit applicable aux contrats conclus entre l'initiateur et les détenteurs de titres de la société visée à la suite de l'offre ainsi
que les juridictions compétentes ;

5

Les accords relatifs à l'offre, auxquels il est partie ou dont il a connaissance, ainsi que l'identité et les caractéristiques des
personnes avec lesquelles il agit de concert ou de toute personne agissant de concert avec la société visée au sens des
articles L. 233-10 et L. 233-10-1 du code de commerce lorsqu'il en a connaissance ;

6

S'il y a lieu, l'avis motivé du conseil d'administration ou du conseil de surveillance, ou, dans le cas d'un initiateur étranger, de
l'organe compétent, sur l'intérêt de l'offre ou sur les conséquences que présente l'offre pour l'initiateur, ses actionnaires et
ses salariés ; les conditions de vote dans lesquelles cet avis a été obtenu, les membres minoritaires pouvant demander qu'il
soit fait état de leur identité et de leur position ;

7

Dans le cas prévu au III de l'article L. 433-3 du code monétaire et financier, l'engagement de déposer un projet d'offre
irrévocable et loyale sur la totalité des titres de capital et donnant accès au capital ou aux droits de vote de la société dont
plus de 30 % du capital ou des droits de vote est détenu et qui constitue un actif essentiel de la société visée ;

8

S'il y a lieu, le rapport de l'expert indépendant mentionné à l'article 261-3 ;9

Les modalités de mise à disposition des informations mentionnées à l'article 231-28.10

Les modalités précises selon lesquelles seront acquis les instruments financiers de la société visée et, le cas échant, l'identité
du prestataire de services d'investissement désigné pour les acquérir pour le compte de l'initiateur.

11

04-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 231-18 en vigueur au 05/07/2018 avec notes 2/3



Version en vigueur au 5 juillet 2018

Version en vigueur du 30 juin 2014 au 4 juillet 2018

Version en vigueur du 2 février 2011 au 29 juin 2014

Version en vigueur du 1 octobre 2009 au 1 février 2011

04-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 231-18 en vigueur au 05/07/2018 avec notes 3/3

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/231-18/20180705/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/231-18/20140630/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/231-18/20110202/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/231-18/20091001/notes

	Article 231-18 en vigueur au 05 juillet 2018

